
ATTESTATION DE CAUTION SOLIDAIRE 
MENTION MANUSCRITE OBLIGATOIRE (article 1326 du code civil) 

 

A RECOPIER INTEGRALEMENT PAR LE SIGNATAIRE, DE SA MAIN SUR PAPIER LIBRE  

Je soussigné(e) (Nom, Prénom) né(e) le (date de naissance), à (lieu de naissance) demeurant à 

(adresse), exerçant la profession de (profession) au (nom de l’employeur) déclare me porter caution 

solidaire et indivisible de M, Mme, Melle (Nom et prénoms), ci après désigné « l’adhérent » pour un 

prêt (nature du prêt) proposé par le COGOHR. 

Je m’engage à régler au COGOHR toutes créances dues pour le prêt et jusqu’à extinction de l’obligation 

de l’adhérent et de tous les accessoires, intérêts, pénalités et frais se rattachant à la dette principale 

si l’adhérent n’y satisfait pas lui-même. 

Je déclare expressément renoncer aux bénéfices de discussion et de division pour le paiement des 

échéances dues, ainsi que les frais s’y rattachant. 

Je confirme avoir pleinement pris conscience de la nature et de l’étendue des obligations ainsi 

contractées. 

Fait à (lieu de signature), le (date de la signature) 

Signature du cautionnaire  

Précédée de la mention « lu et approuvé, bon pour caution solidaire et indivisible » 

 

 

 
Joindre avec la caution solidaire : 
- dernier avis d’imposition (si différent de l’adhérent) 
- dernier bulletin de salaire ou bulletin de pension 
- attestation sur l’honneur des prêts (attestation type) 
- 1 relevé de compte du cautionnaire (mentionnant son salaire, ses prêts) du 01 à la fin du mois (si 
différent de l’adhérent) 
 
 
 
 
Toute personne, qui se rend coupable du délit de faux, peut être poursuivi sur le fondement de 
l’Article 441-1 du nouveau code pénal. 


